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PROGRAMME FORMATION INCENDIE 
Equipier de Première Intervention (EPI) 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Groupe jusqu’à 12 participants maximum 
 

Durée : ½ journée (3h00 ou 3h30) 
 

Délai d’accès : minimum 1 mois selon contraintes 
 

Public : tout public – 10% de l’effectif total selon les règles de l’APSAD avec un recyclage 
chaque année 
 

Accessibilité : formation adaptée au public en situation de handicap – pour toute demande 
spécifique, contrainte(s), ou demande de renseignement(s) pour adapter nos formations 
auprès d’une/de personne(s) en situation d'handicap, n'hésitez pas à nous contacter. Nous 
mettrons tout en oeuvre pour nous adapter à vos besoins. VITAL’INCENDIE s’engage dans une 
démarche continue de progrès pour une accessibilité généralisée. 
Prérequis : aucun 
Date et lieu : nous consulter, dans votre établissement 
 

Tarifs : sur demande de devis – nous consulter 
 

Attestation de formation 
 

Livret de formation et stylo délivrés à chaque participant 
 

Inscription sur le registre de sécurité 
 

 

Objectifs : 

- Savoir réagir efficacement face à un début d’incendie 
- Savoir alerter les services de secours adéquats 
- Savoir mettre en œuvre et utiliser les moyens de lutte contre l’incendie adaptés à la situation 
- Maîtriser les procédures d’évacuation 
- Connaître les consignes de sécurité interne à l’établissement 
- Devenir un acteur de la prévention incendie au sein de son établissement 

 



Méthodes et moyens pédagogiques : 

Exposé interactif. 

Apport vidéo. 

Apport expérience professionnelle. 

Visite de l’établissement. 

Manipulation des extincteurs et RIA sur générateurs de flammes. 

Matériel utilisé : 

- Ordinateur portable, vidéo projecteur, écran de projection, PowerPoint, vidéos 
- Extincteurs pédagogiques 
- Générateurs de flammes écologiques 
- Extincteurs à eau, poudre, CO2, couverture anti-feu 
- Générateur de fumée (si exercice d’évacuation) 
- Pâte à feu 
- Mannequin de lutte contre l’incendie

Suivi et évaluation : 

Feuille d’émargement. 

Questionnaire et évaluation pratique. 
 

Programme : 

Théorie : 

- La règlementation et le rôle des EPI 
- Le triangle du feu et les procédés d’extinction 
- Les causes des incendies 
- Les classes de feu 
- Les différents modes de propagation 
- Les dangers des fumées et leurs effets sur l’homme 
- Les risques domestiques 

- Les différents types d’extincteurs 
- Les RIA 
- La conduite à tenir en cas d’un début d’incendie 
- L’alerte 
- Le permis de feu 
- L’évacuation 

 

Pratique : 

- Exercices sur feux réels avec manipulation des extincteurs (eau, poudre, CO2), RIA et couverture anti-feu 
- Exercice d’évacuation possible à l’issue de la formation 

 

Partie spécifique à l’entreprise : 

- Visite de l’établissement avec repérage des moyens de secours 
- Connaissance des risques liés à l’établissement 
- Connaissance des consignes de sécurité internes à l’entreprise 

 

Il convient de mettre à disposition une salle adaptée au nombre de stagiaires (environ 2m²/personne pour la 
théorie et un endroit extérieur dégagé de tout risque pour la pratique afin de pouvoir manipuler les extincteurs). 
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